
La CFDT obtient 100 € d’augmentation de salaire pour 
les salariés de la fusion des ex-caisses Pays Lorrains 

et Lorraine Nord

Historique : 

En 2003, la fusion Lorraine 
a  entrainé  des  mobilités  
géographiques et fonctionnelles entre Metz et Nancy. 

Déjà à l’époque, après les 9 mois d’indemnisation (plafonné  
à 600 €/mois), la CFDT avait trouvé injuste que les salariés  
payent de leur poche l’impact de la fusion Lorraine sur les  
transports. Nous avions donc négocié et obtenu un avenant  
à l’accord de mobilité géographique prenant en charge les  
frais de transports (150 €) des salariés ayant fait le pari de la  
mobilité géographique pendant 6 ans ! 

Aujourd’hui : Cet accord arrivant à échéance, la CFDT a été  
entendue  par  Yves  TRAVERSE  qui  accordera  à  chaque  
salarié  concerné,  une 
d’augmentation  de  salaire  
pérenne de 100 € en plus des 50  

% de prise en charge de l’abonnement SNCF,  
soit une somme équivalente à 150 € cumulée.

La  CFDT prend  acte  de  l’engagement  de  la  
direction  en  faveur  des  salariés.  Cette  
décision est une réelle avancée qui permet de  
proroger  de  manière  pérenne  l’aide  aux  
transports. 

Sur ce dossier, la direction a fait preuve de compréhension et de respect  
pour les salariés qui font le trajet entre Nancy et Metz depuis bientôt 7  
ans.

La  CFDT  se  félicite  du  résultat  de  cette  négociation  et  -  au  nom des  
salariés -  remercie la Direction.
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camel.kadri@wanadoo.fr
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C’est donc dans un souci 
de préserver le pouvoir 

d’achat des salariés que la 
CFDT a proposé une 
intégration partiel au 

salaire

Pour les oubliés de la fusion 
Lorraine : la CFDT obtient 100 € 

d’augmentation de salaire 
pérenne en plus de 50 % de 

l’abonnement SNCF
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